
Le Comité d’évaluation des médicaments (CEM) de ESI Canada passe mensuellement en revue tous les avis 
de conformité que Santé Canada émet pour de nouveaux médicaments, afin de s’assurer du rôle thérapeutique 
de ces médicaments ainsi que des répercussions qu’ils peuvent avoir sur le secteur des tiers payants privés. 
L’information sur le prix est disponible lors de la mise en marché du médicament. Toutefois, lorsque Santé 
Canada approuve un médicament, il est impossible de se le procurer d’emblée. Nous offrons le présent bulletin 
à nos clients du secteur de l’assurance à titre de service à valeur ajoutée et espérons qu’ils le jugeront instructif, 
pertinent et utile. 
 
Nouveaux médicaments et produits sélectionnés 
 
Nouveaux produits : 
 
Risperdal Consta [Ris-per-dal-Con-sta] (25 mg, 37,5 mg et 50 mg de rispéridone par fiole), injection 
intramusculaire vendue par Janssen-Ortho Inc. Auparavant, la rispéridone n’existait que sous forme orale 
(comprimés et liquide). Risperdal Consta est un nouveau produit à action prolongée indiqué pour traiter les 
personnes atteintes de schizophrénie, trouble mental grave se caractérisant par la perte du contact avec la 
réalité, des hallucinations, des délires et la détérioration du fonctionnement professionnel et social. La maladie 
touche une personne sur 100 et se manifeste habituellement à l’adolescence ou au début de l’âge adulte, soit 
entre 15 et 25 ans. Risperdal Consta est le premier produit injectable de sa classe qui traite les symptômes de la 
schizophrénie. On l’administre à raison d’une dose à toutes les deux semaines. Le patient doit démontrer sa 
tolérance au traitement oral avant de se voir administrer Risperdal Consta, ce dernier améliore l’observance 
thérapeutique nécessaire dans le traitement de longue durée de cette maladie. Puisqu’il s’agit d’une nouvelle
présentation d’un médicament existant, il est fort probable que certains patients substituent Risperdal Consta au 
traitement oral. Le prix n’a toujours pas été annoncé au Canada; toutefois, le prix de gros moyen aux États-Unis 
varie de 266 à 533 $ US, tandis qu’un traitement oral de deux semaines coûte entre 126 à 190 $ US. Au 
Canada, le prix d’un traitement oral de même durée varie entre 69 et 98 $.  On estime que l’impact sur les
régimes des employeurs devrait être minimal.  
 
Nouvelles indications : 
Pour les médicaments ci-dessous, nous estimons que les nouvelles indications auront un impact minimal sur les 
régimes privés d’assurance médicaments, à moins d’avis contraire. 
 
Pariet [Pa-riet] (10 mg et 20 mg de rabeprazole), comprimé oral fabriqué par Janssen-Ortho Inc. Pariet fait 
partie de la classe thérapeutique des inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) et est maintenant indiqué pour le 
traitement des symptômes associés au reflux gastro-oesophagien (RGO), maladie chronique qui touche de 5 à 
7 % de la population et dont les symptômes les plus courants sont les brûlures au niveau de l’oesophage. 
D’autres IPP, tels que Losec, Pantoloc et Prevacid, sont également reconnus pour le traitement des symptômes 
du RGO. La dose recommandée est de 10 à 20 mg par jour pendant 4 semaines. Pariet est tout aussi efficace 
dans le traitement du RGO que les autres IPP; son prix est toutefois beaucoup moins élevé. À des doses 
équivalentes de 20 mg, Pariet et Losec coûtent 1,30 $ et 2,20 $, respectivement. D’après les données de 
ESI Canada, Pariet détient environ 4,3 % du marché des IPP et peut permettre aux employeurs de réaliser des 
économies si les participants aux régimes le préfèrent aux autres médicaments de sa classe. 
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Proscar [Pros-car] (5 mg de finastéride), comprimé oral vendu par Merck Frosst Canada. Indiqué pour le 
traitement de l’hypertrophie bénigne de la prostate (HBP), c’est-à-dire un développement excessif de la 
prostate d’origine non cancéreuse, Proscar peut maintenant être associé à un autre médicament, la 
doxazosine, afin de maîtriser la progression de cette affection. Les doses recommandées sont de 5 mg de 
Proscar et de 4 à 8 mg de doxazosine par jour. L’HBP touche approximativement 25 % des hommes de plus 
de 40 ans et 33 % des hommes de plus de 65 ans. Utilisée sur une longue période, la combinaison de 
Proscar et de la doxazosine a permis de réduire substantiellement la progression de l’HBP et s’avère plus 
efficace que chacun de ces médicaments pris séparément. Le coût quotidien du traitement est de 1,63 $ et 
0,60 $ pour Proscar et la doxazosine de marque générique (4 mg), respectivement. En 2003, Proscar 
représentait 0,9 % des dépenses en médicaments selon ESI Canada et s’est classé au 150e rang au chapitre 
du coût total des ingrédients remboursé. Aussi, on considère que cette nouvelle indication n’aura qu’un impact 
minimal sur les régimes d’assurance médicaments. 
 
Arimidex [A-ri-mi-deks] (1 mg d’anastrozole), comprimé oral fabriqué par AstraZeneca Canada Inc. 
Auparavant, Arimidex était indiqué dans le traitement du cancer du sein avancé chez la femme post
ménopausée. Il est maintenant reconnu pour le traitement du cancer du sein dès les premiers stades de la 
maladie, dans des conditions précises.  Arimidex administré à raison d’un comprimé par jour a permis 
d’augmenter le taux de survie et a démontré une meilleure innocuité que le tamoxifène, le seul autre 
médicament oral approuvé au Canada pour traiter ce type de cancer. Le coût quotidien d’Arimidex est de
4,95 $, ce qui est beaucoup plus élevé que la dose quotidienne de tamoxifène, qui coûte 0,35 $. D’après une 
analyse des répercussions financières réalisée par ESI Canada, on estime que la nouvelle indication 
d’Arimidex entraînerait une augmentation de 0,28 % des dépenses en médicaments si 50 % des patientes 
substituaient Arimidex au tamoxifène de marque générique. On estime qu’il s’agit d’un impact minimal sur le 
coût total de l’assurance médicaments des régimes privés. 
 
*Signification des impacts 
 
Impact minimal 
• Le coût estimatif du nouveau médicament est comparable à celui des médicaments déjà sur le marché, 

et ce médicament deviendra probablement l’un des nombreux agents indiqués pour la même affection (p. 
ex., répartition différente des parts du marché). 

• Le coût estimatif du nouveau médicament est comparable à celui des médicaments déjà sur le marché et 
l’utilisation de ce nouveau médicament sera limitée en raison de son rôle thérapeutique, de la place qu’il 
occupe par rapport aux autres médicaments ou, de la prévalence de l’affection qu’il sert à traiter. 

 
Impact modéré 
• Le coût estimatif du nouveau médicament est supérieur au coût moyen des autres médicaments 

employés pour traiter la même affection. 
• On s’attend à ce que l’utilisation de ce nouveau médicament soit supérieure à la moyenne en raison de 

la place qu’il occupe par rapport aux autres médicaments ou de la prévalence de l’affection qu’il sert à 
traiter. 

 
Aucun impact 
• Nouveau médicament qui fait partie de la catégorie des médicaments administrés en milieu hospitalier, 

ce qui n’a aucun impact sur le secteur privé. 
 
Auteur : Johnny Ma, B.Sc.Phm. 
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